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              REQUETE EN AUTORISATION 
 

OUVERTURE DE FOUILLES, CHANTIERS, DEPOTS DE MATERIAUX, ETC…  

  
  
         MAIRIE D’ANIERES 
        Police Municipale 
        Route de la Côte-d’Or 1 
        1247 Anières 
  
 
  
Le(s) soussigné(s) / la (les) soussignée(s) sollicite(nt) l’autorisation d’utiliser le domaine public de la 
Commune d’Anières selon le détail indiqué ci-après.  
  

Prière d’envoyer une demande par objet en deux exemplaires y compris plans et/ou croquis. 
            
Pour toute demande d’ouverture de fouille pour un opérateur en télécommunication, celui-ci 
doit être au bénéfice d’une concession fédérale en matière de télécommunication. Lors de la 
première demande, prière de joindre une copie de la concession de l’opérateur.  

  
  
  

Coordonnées du requérant 

 Nom et Prénom  

 Ou Raison sociale  

 Adresse privée   

 Code postal      Commune  

 Téléphone privé      Fax 

 E-mail 

 

    Coordonnées du responsable et adresse de référence du chantier 

 

   

       Propriétaire de l’ouvrage 

 Nom (raison sociale)  

 Prénom  

 Adresse  

Adresse d’acheminement postal et (ou) de facturation  

 Rue  

 Code postal      Commune 
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 Mandataire 
 
Nom (raison sociale) 
 
Prénom 
 
Adresse 
 
Téléphone     Fax 

 

Description et but des travaux 
 
Description 
 
Début des travaux    Fin des travaux 

 

Objet de la requête 
 
(Veuillez cocher ce qui convient) 
 
Ouverture de fouilles 
 
 
  2.1 Dans chaussée    2.2 Dans trottoir, pistes cyclables, promenades 
 
 

 
 

    

 

 

Objet 

  

 

Lieu de pose 

 
Descriptif de l’empiètement 

 

Dimensions (longueur, largeur, profondeur, diamètre)       

 

 

 

  

   

   

 
  

Pièces à joindre obligatoirement à votre demande 
 
 

 - Plan de situation  

 - Plan(s) et/ou croquis côtés  

 

 Lieu   Date       Timbre et signature du requérant  

  
  
  




